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Annexe 1 : Plan SG1 
 

VUE EN COUPE 
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Annexe 1 : Plan SG2 
 

NIVEAU RDC 
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Annexe 1 : Plan SG3 
 

 
 
 

 
NIVEAU R+1 
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Annexe 1 : Plan SG4 
 
 
 

 
NIVEAU R+2 
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PARTIE 1      Annexe 2  – Etude des Performances Energétique 
 
 
Caractéristiques fenêtre double vitrage 
 

 
         
Croisées ouvrantes à la française ou oscillo-battantes profil sans moulures. Portes-croisées 
ouvrantes à la française avec soubassement de 30 cm. 
Crémone 3 points et condamnation par barillet. Poignées en aluminium poli, l'ensemble des portes 
fenêtres auront une poignée par face comprise double barillet.  
Les menuiseries extérieures devront répondre aux classements minimaux suivants en fonction de la 
localisation du chantier : 

- Châssis isolants, soumis à la pluie et aux vents : A3 E4 Va2. 
- Châssis isolants, non soumis à la pluie et aux vents : A3 E1 Va2. 

Fourniture et pose de doubles vitrages à basse émissivité, transparente aux deux faces parallèles 
en verre recuit (1500°C) par le procédé de flottation sur bain d'étain (conforme à la norme EN 572). 
Dépôt d'une couche d'oxydes métalliques à très haute température (par pyrolyse) possédant de ce 
fait une grande résistance. 
Pour menuiserie avec ou sans parcloses. Vitrages avec intercalaire organique ou métallique avec 
agent déshydratant, mastics périmétriques d'étanchéité et de scellement. A feuillures fermées auto-
drainantes, pose avec joints adaptés (caoutchouc, silicone ou IDL 303). 
Double vitrage à basse émissivité 4/16/4 clair/argon/clair : 
* Marque : SAINT-GOBAIN ou équivalent 
  - Produit : CLIMAPLUS. 

- Verre extérieur : EKO PLUS DE 4 mm. 
- Argon : 16 mm. 
- Verre intérieur : PLANILUX DE 4 mm. 
- Epaisseur totale : 24 mm. 
- Affaiblissement acoustique : Rw = 30. 
- Coefficient Uw : W (m².K) = 1,5.  
- Facteur lumineux : TL = 69. 

Façade intérieure coté sud; RdeC; R+1; R+2; maison T5. 
Façade nord RdeC (séjour) et R+1(coursive) maison T5. 
Façade nord RdeC coté chambre logements T4. 
R+1 chambre et escalier logements T4. 
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PARTIE 2    Annexe 3 – La Ventilation 
 
 
Schéma de principe d’une VMC double flux : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
Extrait de l’arrêté du 24 mars 1982 concernant la ventilation des logements 

 

Air neuf 

Air repris 

Air soufflé 

Air rejeté 
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Annexe 4 : la Pompe à Chaleur 
 

Schéma SP1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE : 
 

 La lecture des manifolds exprimée en bar (pression relative). 
 

 Le relevé des températures des points a,b et c est effectuée à l’aide d’un thermomètre 
infrarouge. 
 

 En raison d’un problème d’accès la lecture de la température au point d est impossible. 
 

 L’ensemble des relevés (température, pression et intensité consommée) est effectué à régime 
maximum. 
 

 
 
 
 
 
 

Groupe extérieur  Unités intérieure 

   Lecture du manifold en bar 

a)  + 5°C 

d)   

c)  +30°C 

b)  + 70°C 

6  20 

BP  HP 

 unité1  Unité 2  Unité 3  Unité 4
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Annexe 5 – Installation photovoltaïque 

 
 

Tableau des valeurs de FT en fonction de la région géographique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La détermination de l'énergie incidente annuelle dans le plan des modules est donnée par la formule  
 

Hi = Hhor-zone . FT 
 
Avec : 
 
Hhor-zone : énergie incidente annuelle sur un plan 

horizontal par région géographique 
[kWh/m²]. 

 
FT : facteur de transposition. 
 
 
 
 
 
 

Tableau énergie de l’incidence annuelle sur un plan horizontal par région géographique 
(kWh/m²/an) 
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Indice de performance Rp 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la norme Méthode de calcul TH-C-E ex 
 
La formule de la quantité d'énergie annuelle produite par le système photovoltaïque est donnée par : 
 

Epv = Hi . P0 . Rp 
 
Avec 
 
Epv : énergie totale délivrée par le système photovoltaïque [kWh]. 
Hi : énergie incidente annuelle dans le plan des modules [kWh/m²]. 
P0 : puissance crête [kWc] d'après NF C 57-100. 
Rp : Indice de performance. 
 

Modules photovoltaïque (extrait du catalogue SILLA France) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Onduleurs (extrait du catalogue SMA) 
 

 

   1502  1001   42 

1502

1001 
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PARTIE 3     Annexe 6 : la Gestion de Planning 

 

Planning des travaux 

    jan jan jan jan fev fev fev fev mar mar mar mar mar avr avr avr avr mai mai mai mai juin juin juin juil juil juil 
  du 2/1 9/1 16/1 23/1 30/1 6/2 13/2 20/2 27/2 5/3 12/3 19/3 26/3 2/4 9/4 16/4 23/4 30/4 7/5 14/5 21/5 28/5 4/6 11/6 18/6 25/6 2/7 
  au 6/1 13/1 20/1 27/1 3/2 10/2 17/2 24/2 2/3 9/3 16/3 23/3 30/3 6/4 13/4 20/4 27/4 4/5 11/5 18/5 25/5 1/6 8/6 15/6 22/6 29/6 6/7 

  semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 
                                                          

Lot 1                                                         
gros œuvre                                                         

Lot 2                                                         
Charpente                                                         

Lot 3                                                         
couverture                                                         

Lot 4                                                         
Bardage                                                         

Lot 5                                                         
Platrerie                                                         

Lot 6                                                         
Men. Alu/Serrurerie                                                         

Lot 7                                                         
Men intérieure                                                         

Lot 8                                                         
Electricité                                                         

Lot 10                                                         
Plomberie                                                         

Lot 11                                                         
ventilation/chauffage                                                         

pose vmc                                                         
pose pac                                                         

raccordement élec                                                         
mise en service                                                         

 

Règles à respecter 

 Nombre d’heures maximum par semaine : 39h 

 Horaires :      matin : 8h à 12h             après-midi : 13h30 à 17h30    (fin de la semaine le vendredi à 16h30) 

 Composition des équipes :             équipe n°1 : 2 techniciens                      équipe n°2 : 1 technicien                         équipe n°3 : 1 technicien 

 Taux horaire par technicien :          équipe n°1 : 34€                                    équipe n°2 : 38€                                     équipe n°3 : 65€ 

 Pour le lot concerné le coefficient de marge de l’entreprise sera de  1,3 

 


